Note technique relative au 

Plan d’action bruxellois de lutte contre la pauvreté 2010

resumé
Contexte

Le Plan d’action bruxellois de lutte contre la pauvreté 2010 constitue un cahier du Rapport bruxellois sur l’état de la pauvreté 2010 et, en outre, son volet politique. Le Rapport s’alimente de quatre autres parties : le Baromètre social, un rapport thématique (vivre sans chez soi), les regards croisés et les synthèses de la table ronde.  
Le protocole de coopération sur la politique en matière de pauvreté entre le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et les Collèges des trois Commissions communautaires bruxelloises a été reconduit
 pour la législature 2009-2014 et un groupe de travail intercabinets permanent de lutte contre la pauvreté a été crée en janvier 2010 afin de réaliser un plan de politique intégré de lutte contre la pauvreté. 
Remarque

Au regard de la composition actuelle du groupe de travail intercabinets permanent, ce dernier est conscient qu’une série de domaines de compétences essentiels comme l’enseignement n’entrent pas suffisamment en compte. L’engagement formel est pris en page 9, pour la prochaine publication en 2012, d’associer les Communautés et les pouvoirs locaux aux travaux.  

Contenu
Avant-propos des Ministres

A l’origine de ce Plan

Partie 1 : Note de politique générale relative à la lutte contre la pauvreté 2009-2014 (pour information)
Cette note propose un cadre politique commun dans différents domaines politiques et à travers les différents pouvoirs et décideurs politiques en matière de pauvreté. Cette note a été rédigée et approuvée
 par les quatre autorités bruxelloises.

En mars 2010, le Conseil n’a pu pour des raisons de délais très courts répondre à la demande du Ministre-Président relative à la note préparatoire au Plan d’action bruxellois de lutte contre la pauvreté. 

Partie 2 : Le Plan d’action de lutte contre la pauvreté 2010-2014
Il s’agit de la concrétisation des 34 objectifs stratégiques (O.S.) de la note de politique générale. Le Plan indique la manière dont les institutions bruxelloises souhaitent réaliser ces objectifs (actions politiques, budgets
,..). 
· Chapitre 1 : la collecte et l’analyse de connaissances (O.S. 1 à 5)
· Chapitre 2 : la définition de la politique (O.S. 6 à 8)
· Chapitre 3 : l’organisation de la politique en matière de pauvreté (O.S. 9 à 33)
· Chapitre 4 : l’évaluation de la politique en matière de pauvreté (O.S. 34)
PRECEDENTS AVIS

En ce qui concerne les regards croisés du Rapport bruxellois sur l’état de la pauvreté 2010, le Conseil économique et social a été sollicité et a remis ses contributions le 18 mars 2010. Le Conseil aborde le sans-abrisme, thème principal du Rapport 2010 et présente une réflexion plus large sur la lutte contre la pauvreté par deux thèmes : l’enseignement et la formation, d’une part et l’intégration sociale par l’activité professionnelle, d’autre part. 
Le Conseil n’a pas été sollicité sur le Plan bruxellois d’action de lutte contre la pauvreté 2008. 
En matière de pauvreté, le Conseil remet des avis sur le Rapport sur la précarité, la pauvreté, l’exclusion sociale et les inégalités d’accès au droit.
 
Les objectifs stratégiques
 

Objectif stratégique 1 : Les décideurs politiques bruxellois développent une politique en matière de pauvreté sur base d’informations, de connaissances et de vision

Objectif stratégique 2 : Améliorer la qualité des informations de base

Objectif stratégique 3 : Améliorer les informations sur les services existants et les personnes qui font appel aux services et aux centres concernés

Objectif stratégique 4 : Favoriser la participation de tous les acteurs (les personnes qui vivent dans la pauvreté, les acteurs du terrain, les scientifiques, les administrations, les décideurs politiques,…) dans le cadre de la collecte, de l’analyse et de l’interprétation des

informations de base
Objectif stratégique 5 : Les informations collectées doivent être analysées, interprétées et synthétisées puis mises autant que possible à disposition

Objectif stratégique 6 : Favoriser la participation des acteurs concernés

Objectif stratégique 7 : Les choix politiques qui sont faits sur base des connaissances collectées doivent être clairement explicités et communiqués

Objectif stratégique 8 : Élaborer et appliquer un test d’impact sur la pauvreté commun aux 4 gouvernements pour chaque décision politique importante

Objectif stratégique 9 : Les décideurs politiques bruxellois cherchent à développer une politique transversale en matière de pauvreté

Objectif stratégique 10 : Les décideurs politiques bruxellois cherchent à instaurer une politique intersectorielle en matière de pauvreté : la politique est menée dans différents domaines politiques et est adaptée en fonction des objectifs communs

Objectif stratégique 11 : Augmenter les revenus des Bruxellois en situation de pauvreté

Objectif stratégique 12 : Renforcer les moyens financiers des Bruxellois en réduisant leurs dépenses

Objectif stratégique 13 : Investir dans la prévention et la lutte contre le surendettement

Objectif stratégique 14 : Réaliser le droit au travail

Objectif stratégique 15 : Développer des alternatives pour la réalisation de la fonction d’intégration sociale du travail

Objectif stratégique 16 : Réaliser le droit à la formation

Objectif stratégique 17 : Réaliser le droit au logement

Objectif stratégique 18 : Investir dans un environnement qui favorise le bien-être

Objectif stratégique 19 : Renforcer la mobilité des Bruxellois

Objectif stratégique 20 : Garantir le bien-être social et une bonne santé pour tous les Bruxellois

Objectif stratégique 21 : Garantir le bien-être social et une bonne santé pour tous les Bruxellois via l’adaptation et la collaboration des services et via le développement du travail en réseau dans et entre différents domaines

Objectif stratégique 22 : Garantir l’accessibilité de l’offre d’activités sportives et de loisirs ainsi que de possibilités de détente pour tous

Objectif stratégique 23 : Soutenir le droit de vivre en famille et favoriser les liens familiaux

Objectif stratégique 24 : Investir dans des mesures et des initiatives qui permettent de nouer ou renouer des liens sociaux

Objectif stratégique 25 : Soutenir la vie associative bruxelloise

Objectif stratégique 26 : Favoriser la mixité sociale et culturelle sur l’ensemble du territoire de la ville de Bruxelles

Objectif stratégique 27 : Promouvoir la fonction démocratique des autorités publiques et des équipements

Objectif stratégique 28 : Réaliser le droit à une bonne administration de la justice

Objectif stratégique 29 : Toutes les autorités bruxelloises s’engagent à l’exécution optimale de la loi de principes concernant l’administration pénitentiaire ainsi que le statut juridique des détenus (12 janvier 2005) pour ce qui concerne leurs compétences

Objectif stratégique 32 : Les décideurs politiques bruxellois cherchent à instaurer une coordination horizontale entre la politique du Gouvernement bruxellois et celle des Collèges des trois Commissions communautaires bruxelloises en matière de lutte contre la pauvreté

Objectif stratégique 33 : Les décideurs politiques bruxellois cherchent à instaurer une coordination verticale avec le niveau fédéral, local et européen

Objectif stratégique 34 : Élaborer conjointement et appliquer une évaluation commune de la politique menée

� Le 22.10.09 par la CCC, le 18.12.09 par la VGC, le 28.01.10 par la Région de Bruxelles-Capitale et le 4.02.10 par la COCOF. 


� Le 20.05.10 par la COCOF, le 26.05.10 par la CCC et la Région de Bruxelles-Capitale et le 27.05.10 par la VGC. 


� En page 46, les Gouvernements bruxellois indiquent que la part du budget consacré spécifiquement à la lutte contre la pauvreté ne peut être définie avec exactitude pour chaque action et soulignent que les moyens budgétaires sont limités.


� Avis du 24.02.05 ; Avis du 18.05.06 ; Avis du 3.11.08.


� Les O.S. 30 et 31 de la note de politique générale ne sont pas repris dans le Plan d’action. Il s’agit de l’O.S. 30 : Garantir la sécurité de tous les Bruxellois et l’O.S. 31 : Les décideurs politiques bruxellois mènent systématiquement le débat sur la répartition des rôles entre les trois institutions de base. Pour chaque politique, il convient de vérifier dans quelle mesure le marché, les autorités publiques et les ménages doivent jouer un rôle. 
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